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APPEL A CANDIDATURE  

ELECTION DU VICE PRESIDENT OU DE LA VICE PRESIDENTE « ETUDIANT » D’UCA 

 

1. Election et durée du mandat 

 « Un vice-président « étudiant » est élu par et parmi les représentants des étudiants du 

conseil d'administration et du conseil académique selon des modalités précisées dans le 

règlement intérieur. » (Article 36 du décret n° 2019-785 du 25 juillet 2019 portant création 

d'Université Côte d'Azur et approbation de ses statuts). 

 

 Le Vice-Président ou la Vice-Présidente « étudiant » est élu par et parmi les représentants des 

étudiantes et des étudiants du Conseil d’administration et du Conseil académique siégeant 

ensemble lors d’une séance spécialement dédiée à cette élection, à la majorité absolue des 

membres présents ou représentés au premier tour et à la majorité des suffrages exprimés au 

second tour.  

 

Son mandat est de deux ans, renouvelable. 

 

Un appel à candidatures sera inscrit à l’ordre du jour des deux instances. Les candidates et les 

candidats doivent adresser au Président ou à la Présidente une lettre d’intention dans les dix 

(10) jours suivant le dernier des deux conseils. Le Président ou la Présidente d’Université Côte 

d’Azur convoque alors les élues et élus étudiants des deux conseils en vue de cette élection. 

Les convocations sont adressées par le Président ou la Présidente au moins huit jours (8) avant 

la date de la séance, accompagnées des lettres d’intention (Article 5 du règlement intérieur 

d’UCA adopté par le CA provisoire d’UCA en date du 14 novembre 2019). 

 

2. Fonctions  

 

 Le ou la vice-président.e « étudiant » représente les étudiants de l’établissement. Il ou elle 

participe pleinement à la vie de l’établissement et aux décisions qui engagent son avenir. 

Le ou la vice-président.e « étudiant » préside le conseil étudiant. 

Ce conseil est composé de l'ensemble des étudiant.e.s élu.e.s dans les instances de 

l'Université. Il réunit ainsi les élu.e.s étudiants du conseil d'administration, du conseil 

académique et des composantes académiques sans personnalité morale. Sont également 

invités permanents de ce conseil, le cas échéant, les représentants des étudiants des 

établissements-composantes et des établissements associés. Cette instance a pour rôle 
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d'organiser la consultation large des étudiant.e.s sur les sujets traités par le conseil 

académique en lien avec la vie étudiante et de campus. Elle est chargée de faire remonter des 

avis et propositions sur des points d'amélioration politiques ou opérationnels de la vie 

universitaire. 

 

3. Modalités de dépôt des candidatures 

Les candidatures sont recevables jusqu’au 17 mars 2020, 16h. 

Les candidatures doivent être transmises par courriel à l’adresse suivante : 

directionjuridique@unice.fr  

Pour être recevables, les candidatures devront obligatoirement comprendre : 

- La déclaration de candidature ci-jointe, dûment complétée : 

- Une lettre d’intention. 

Seuls les représentant.e.s des étudiants élu.e.s titulaires peuvent faire acte de candidature. 

4. Organisation de l’élection 

La liste des candidats ainsi que les lettres d’intention, seront communiquées aux 
représentant.e.s des étudiantes et des étudiants du Conseil d’administration et du Conseil 
académique d’UCA le 18 mars au plus tard.  
 
Le scrutin se déroulera le jeudi 26 mars 2020 à 13h en salle des actes (Grand château de 
Valrose). 
 
Chaque candidat.e. disposera de 5 minutes de présentation. Les représentant.e.s des 

étudiantes et des étudiants du Conseil d’administration et du Conseil académique siégeant en 

assemblée unique à l’occasion de cette élection pourront poser des questions aux 

candidat.e.s. Il sera ensuite procédé au scrutin. 

CALENDRIER 

Date limite de réception des candidatures : Mardi 17 mars 2020, 16h 
 

Date limite de convocation et de 
transmission des candidatures et lettres 
d’intention aux représentant.e.s des 
étudiantes et des étudiants du Conseil 
d’administration et du Conseil académique : 

 
 

Mercredi 18 mars 2020 
 

 
Date de l’élection : 

 
Jeudi 26 mars 2020 
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